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Ordonnances, continuées:

18. Pour établir et entretenir une meilleure.communication entre la Cité deMontréal et Cbanmbly, lue la première fois, 124. Reneoyée a un ComitéSpécial, ibid. Rappor t des amendemens, 130. Considération de 'Ordon-natice et des amendemens, et plusieurs des Clauses et amendemens ac-cordés, 137. 138. Le résidu de la dite Ordonn ance (à- 'exception de la26e Clause négativée)et des amendemensrn acordés, avec des amendemensultérieurs, 141, 142, 143. Deux Clauses sont considérées de nouveau, etamendées, 144. Ordonr que l'Ordonnanc, telle qu'amendée, soit trans-crite au nte ibid. L'Orde rescindé, et l'Ordonnance doit être (le nou-veau prise en cosidéation, 145. P rise de, nouveau en considération etamendéé, 149,SJ'ý-150 Passée p *ar ouverneur Général et le Conseil, 154
19. Pour déclarer et fixer les Taux de Péages qui'seront exigés sur le Pont de laRivière <lu Cap-Rouge, et pour d'autres objets relatifs au dit Pont, lue lapremière fois, 128. Renvoyée à un Comité Spécial. ibid. Un amenudementrapporté, et l'Ordonnance et l'amendement pris en considération, 132.Plusieurs Clauses coisidérées et accordéee, 32,13 3. Motion pouramen.der .a 9e Clause négalivée, sur une division, 133 L'Oidonance et lesamendemens de nouveau référés, 138. Rapport des amendenens, 171.L'Ordonnance et les aníendemens pris en corsidération et accordés, 172.Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 210.

20. Pour mieux régler l'Office de Shérif en cette Province, lue la première fois,129. Renvoyée à un Comité Spécial, ibid. Rapport es amendemefos, 134.L'Ordonnance et les amendemens pris e a considération, et accordés, 139,140. Passée par le Gouverneur énéral et le Conseil, 149. a
21. Pour pourvoir à l'amélioration de ceWtains Chemins dans le voisinage de laCité de Québec, ainsi que'de ceux an.hmn asl osng el

pur de obe, ainsi qemde oiy .conduisent, et pour former un fondspour ce e amenemens s,144. IRenvoyée à un Comité Spécial,145. Rappor-t 'dès amendemens, 146. L'Ordonnance et les amenciemensaccordés, (à l'exception des 13e et 19e Clauses, ainsique des amendemensrapportés à -la 10é' Clause; négativés)' avecs) un amendement, 160, 151.Ordonné, que l'Ordonnance, télle u'amendée, soit transcrite au net, 151.L'Ordre est rescindé, 'et l'Ordonnance doit tre de noveau prise en con.sidération, '154. 'Prisé de' nouveau pen creidération et amendée, MconPassée par le Gouverneur Général ét le Con seidl, 161m 5:
Q2. Pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées, relativement àl'aministeation de 'la Justice et qui pourvoit à'des dispositions ultérieuresetýplus étendî'ès sur le n e6 sjet, lue la première fois, 148. Renvoyée à
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